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VALORISATION

DES MOYENS 

D’EXISTENCE

ET DE LA RÉSILIENCE 

ÉCONOMIQUE DES

COMMUNAUTÉS GRÂCE 

À L’UTILISATION 

DURABLE DES 

PRODUITS FORESTIERS.

Améliore la gouvernance locale 
des forêts en nouant des 
partenariats.

Aide les communautés à tirer des 
avantages économiques de 
l’utilisation durable des forêts et à 
valoriser leurs ressources 
forestières.

Assure le renforcement des 
capacités et des formations pour 
accompagner des entreprises de 
collectivités viables. 

CFME

Un membre d’une communauté  
de la Cordillère du Condor.
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ÉTUDE DE CAS: LE GHANA

Au Ghana, dans les régions d’Ashanti, de l’Est et de la 
Volta vivent de nombreuses communautés qui 
dépendent de leur environnement forestier pour se 
loger, se nourrir et assurer leurs moyens d’existence. 
Chez ces communautés, la gestion durable des 
surfaces boisées est vitale pour réduire la pauvreté et 
la dégradation des forêts.

Reconnaissant ce besoin, l’OIBT a lancé un projet 
destiné à aider les agriculteurs locaux à créer des 
entreprises forestières communautaires (EFC) et à 
renforcer leurs capacités en matière de gestion 
durable des forêts (GDF). En travaillant avec eux, l’OIBT 
a dispensé des formations portant sur des méthodes et 
savoir-faire agricoles, mais aussi des pratiques viables 
de gestion d’entreprise afin de les encourager à 
démarrer leurs propres activités commerciales. 

À la suite de quoi, l’OIBT a aidé à mettre sur pied 
plusieurs EFC, qui ont permis à  150 paysans et leurs 
familles de diversifier et garantir leurs sources de 
revenus. Le modèle ainsi créé est aujourd’hui appliqué 
à 10 000 agriculteurs de la région. À terme, ce projet a 
permis d’améliorer les moyens d’existence locaux en 
favorisant la création de nouvelles EFC, et de valoriser 
la participation des communautés à la GDF.

Plus de 1,6 milliard d’habitants sont tributaires des forêts 
pour leurs moyens d’existence.1 Les forêts procurent 
revenus, emploi, nourriture ainsi que toute une gamme 
d’autres biens et services. Or, pour des raisons tenant à la 
grande pauvreté, à une gouvernance, une éducation et une 
formation inadéquates, sans oublier le peu d’opportunités 
commerciales, nombre de communautés utilisent leurs 
ressources forestières d’une manière non pérenne, qui 
aboutit à la déforestation et la dégradation des forêts. Même 
lorsqu’une communauté est en mesure de lancer ses 
propres entreprises forestières, leur manque de moyens 
humains, financiers et matériels signifie qu’elles peinent à 
rivaliser avec des activités commerciales plus conséquentes. 
Les opportunités de devenir des entreprises industrielles de 
taille moyenne véritablement créatrices de valeur ajoutée 
valeur sont quasiment inexistantes. 

1Fiche d’information du Forum des Nations Unies sur les forêts (FNUF), 2011. 
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Une pépinière créée par un groupe de femmes en vue 
d’aider à remettre en état des surfaces forestières 
dégradées dans la région de la Volta.  
Photo: Polycarpe Masupa-Kambale

AU FIL DE SES 30 ANNÉES D’EXPÉRIENCE, L’OIBT A DÉVELOPPÉ DES MÉTHODES 
DE RENFORCEMENT DES CAPACITÉS AUSSI INNOVANTES QU’EFFICACES, ET 
DIFFUSÉ DES INFORMATIONS TECHNIQUES CRUCIALES AINSI QUE LES 
ENSEIGNEMENTS DÉGAGÉS EN MATIÈRE DE DÉVELOPPEMENT D’ENTREPRISES 
FORESTIÈRES DE COLLECTIVITÉS (EFC).



PROFIL DU PROGRAMME

Le Programme de l’OIBT sur la gestion et les entreprises des forêts de collectivités (CFME) apporte des solutions pour le 
développement et l’utilisation durables des forêts par les communautés locales. Avec l’appui d’un processus de financement 
rationalisé et efficace, nous invitons communautés forestières, organisations de la société civile, organismes 
gouvernementaux, bailleurs de fonds et le secteur privé à soumettre des propositions de projets qui soient compatibles avec 
les buts de la GDF et les besoins des communautés forestières. Ces propositions sont ensuite évaluées et hiérarchisées afin 
de déterminer celles qui permettront de nouer des partenariats dynamiques entre les acteurs.  
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NOTRE PROGRAMME SUR LA GESTION ET LES ENTREPRISES DES FORÊTS DE COLLECTIVITÉS (CFME) A DES EFFETS BÉNÉFIQUES À DIVERS NIVEAUX:

COMMUNAUTÉS 
TRIBUTAIRES 
DES FORÊTS

SECTEUR PRIVÉ GOUVERNEMENT ET 
SECTEUR PUBLIC

DONATEURS ET 
COMMUNAUTÉ 

INTERNATIONALE

ENVIRONNEMENT

IMPACT: Accroît l’accès 
aux ressources, 
compétences et 

connaissances, ce qui 
réduit la pauvreté et 
fournit de meilleurs 

moyens d’existence plus 
résilients.

IMPACT: Élargit l’offre en 
produits forestiers 
d’origine durable et 

renforce la coopération 
avec les communautés 

locales grâce à des 
pratiques efficaces de 
responsabilité sociale 

des entreprises.

IMPACT: Améliore la 
gouvernance, les 

décisions d’orientation et 
les capacités 

institutionnelles en 
enseignement et 

recherche grâce à un 
meilleur accès à 

l’information. 

IMPACT: Valorise les 
investissements qui ont 
des effets directs sur le 

terrain: stabilité 
économique, réduction 

de la pauvreté et 
meilleurs moyens 

d’existence pour les 
communautés locales. 

IMPACT: Apporte une 
valeur ajoutée aux 

ressources forestières, 
réduit la déforestation et 
la dégradation des forêts 

et enrichit la qualité  
des forêts. 

Des Shuars de l’Équateur. Photo: Fundacion Natura

 1)  Renforcement des capacités en GDF au niveau des communautés et valorisation des ressources 
forestières.

•  Déployer des projets pilotes et de démonstration destinés à accompagner le renforcement des 
capacités des communautés forestières et des entreprises de collectivités.

• Dispenser aux EFC des formations en compétences managériales et techniques.

•  Appuyer le renforcement des capacités des coopératives communautaires, de type associations, 
alliances ou réseaux commerciaux.

 2)  Renforcement des capacités au niveau national et mise en place d’un environnement propice au 
développement des EFC.

 •  Valoriser le patrimoine social et naturel par l’amélioration des droits fonciers et des droits sur les 
ressources, et par la coopération entre les organisations communautaires.

 •  Élaborer et créer de meilleurs cadres sur le plan législatif et institutionnel ainsi que des orientations 
en vue de favoriser les EFC.

 3) Renforcement de la gestion des connaissances.

 •  Accompagner la production de connaissances sur la foresterie communautaire et les EFC, y compris 
sur les usages et méthodes de gestion traditionnels de la forêt par les autochtones.

 •  Valoriser le partage des connaissances et la diffusion des enseignements dégagés dans le cadre de 
partenariats noués entre des organismes nationaux, régionaux et internationaux. 
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CE QUE NOUS 
POUVONS ACCOMPLIR
Notre Programme sur la gestion et les entreprises des 
forêts de collectivités (CFME) offre une opportunité 
vitale de soutenir le développement des communautés 
forestières en contribuant, aux niveaux national et 
mondial, aux objectifs de développement durable. Un 
appui financier accru au Programme CFME permettra 
aux communautés de mettre au point leurs propres 
solutions pour assurer leur résilience économique, et 
aidera à gérer et à protéger les ressources naturelles 
de notre planète suivant des modes davantage 
pérennes. 

Au niveau mondial émerge une demande grandissante 
en produits de haute valeur qui soient aussi 
socialement responsables, tels que matériaux de 
construction ou produits forestiers non ligneux 
d’origine durable. Sachant que les communautés 
forestières fournissent ces produits, en renforçant leur 
aptitude à gérer leurs ressources forestières suivant 
un mode durable et en aidant les EFC à valoriser leurs 
produits et services forestiers, notre Programme 
CFME aide ces communautés à accéder aux marchés 
internationaux. Des liens sont ainsi établis entre les 
marchés mondiaux et des solutions locales pour gérer 
et utiliser efficacement les forêts, ce qui se traduit par 
des communautés plus résilientes au plan économique 
qui tirent parti des forêts dans la durée, par des 
niveaux de pauvreté réduits et par un développement 
durable.

Depuis 1989, l’OIBT a accumulé des connaissances et 
une expérience approfondies dans le cadre des plus 
de 85 projets de foresterie communautaire axés sur 
les résultats mis en œuvre à travers 36 pays, lesquels 
représentent 80% environ des forêts tropicales dans 
le monde. Avec des investissements de plus de  
40 millions $EU en faveur de la foresterie 
communautaire, notre engagement dans des activités 
de terrain à travers divers pays d’Afrique, d’Asie et 
d’Amérique latine affiche un bilan positif inégalé. 

À ce jour, les évaluations du Programme ont 
systématiquement montré que nos projets CFME ont 
eu des retombées significatives sur les capacités des 
pays et des communautés, concernant un vaste 
éventail d’activités forestières et d’entreprises 
commerciales qui y sont associées.

DEVENEZ 
NOTRE PARTENAIRE
Pour réussir à déployer son Programme sur la 
gestion et les entreprises des forêts de collectivités 
(CFME) au cours des trois prochaines années, l’OIBT a 
besoin de 5 millions $EU supplémentaires par an. Ce 
financement, qui servira à améliorer notablement les 
moyens d’existence de communautés en Afrique, Asie 
et Amérique latine, permettra aussi d’accompagner le 
développement de produits forestiers d’origine 
durable destinés aux marchés locaux et mondiaux. 

Le Programme CFME n’est que l’un des domaines de 
travail fondamentaux de l’OIBT et nous avons besoin de 
votre soutien pour le déployer fructueusement. Vous 
trouverez sur www.itto.int/fr/publicity_materials notre 
Plan d’action stratégique pour 2013-2018 qui présente 
les programmes de travail de l’OIBT ainsi que les 
opportunités offertes aux bailleurs de fonds d’y 
apporter leur concours. Pour tout renseignement, 
prière de s’adresser à tp@itto.int.

En devenant partenaires, nous pouvons aider à 
pérenniser les forêts tropicales dans le monde. Nos 
travaux au cours des 30 dernières années ont permis 
de réduire la dégradation des forêts, de mettre en 
place de meilleurs régimes de gouvernance et de créer 
des moyens d’existence plus résilients, mais il reste 
encore beaucoup à faire. Pour en savoir plus sur l’OIBT, 
son Programme sur la gestion et les entreprises des 
forêts de collectivités (CFME) ou la manière dont vous 
pouvez apporter votre concours à nos projets, prière de 
consulter notre site www.itto.int.

La Cordillère du Condor en Équateur.  
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POURQUOI L’OIBT POUR 
VALORISER LES ENTREPRISES 
FORESTIÈRES DE COLLECTIVITÉS?


